
 

 

 INSCRIPTIONS EN D.U - D.I.U - A.E 
 

LES ETUDIANTS DEVANT S’INSCRIRE EN D.E.S A BORDEAUX  DOIVENT EN PRIORITE 
REGLER LEUR INSCRIPTION EN D.E.S  

 

NOTIONS TRES IMPORTANTES 
(LES CAPACITES EN MEDECINE NE SONT PAS CONCERNEES PAR CE FONCTIONNEMENT) 

 

FIN DE VOTRE CURSUS D’ETUDES SUPERIEURES 
AVANT LE               ►  01 SEPTEMBRE 2009  ◄                APRES CETTE DATE 

         VOUS ETES EN                                          I                                          VOUS ETES EN 
FORMATION CONTINUE                                I                               FORMATION INITIALE 

 
LE FAIT D’AVOIR ETE INSCRIT PRECEDEMMENT A UN DIPLÔ ME UNIVERSITAIRE 

(CAPACITE EN MEDECINE, D.U., D.I.U, A.E.) 
ET CE, QUELLE QUE SOIT L’ANNEE UNIVERSITAIRE OU L’A NNEE D’ETUDE DU DIPLÔME 

NE PEUT MODIFIER EN RIEN CE FONCTIONNEMENT.  

 
 

FORMATION INITIALE 
 

LE STATUT D’ETUDE «FORMATION INITIALE» EST EXCLUSIV EMENT RESERVE AUX ETUDIANTS 
N’AYANT PAS TERMINE LEUR CURSUS D’ETUDES SUPERIEURE S OU AYANT TERMINE CE CURSUS 
APRES LE 1ER SEPTEMBRE 2009. 
 
 

DANS CE CADRE, UN CHEQUE GLOBAL EST A JOINDRE LORS DU DEPOT  
DU DOSSIER D’INSCRIPTION  

 

VOIR FEUILLE D’AIDE AU CALCUL DES FRAIS AU DOS  
 

 
 

 

FORMATION CONTINUE 
 

 
TOUS LES AUTRES CANDIDATS QUI ONT TERMINE LEURS CUR SUS D’ETUDES SUPERIEURES AVANT 

LE 1ER SEPTEMBRE 2009 RELEVENT OBLIGATOIREMENT DU STATUT FORMATION CONTINUE 
 
 

DANS CE CADRE, 2 CHEQUES SONT A JOINDRE LORS DU DEPOT DU DOSSIER 
 
 

VOIR FEUILLE D’AIDE AU CALCUL DES FRAIS AU DOS  
 
 

LA CONVENTION-FACTURE POUR REGLER LE COÛT SPECIFIQU E DU DIPLÔME VOUS SERA 
ADRESSEE PLUS TARD 

 

►► MERCI DE RETOURNER, REMPLIE ET SIGNEE LA FICHE INTITULEE 
 

«FICHE DE RENSEIGNEMENTS A REMPLIR PAR LES ADULTES EN REPRISE 
D’ETUDES»QUE VOUS TROUVEREZ A LA DERNIERE PAGE DU GUIDE DE 

L’INSCRIPTION (page 15) ◄◄ 
 

**FAUTE DE QUOI VOTRE INSCRIPTION NE POURRA ETRE RETENUE** 
 



 
 
 

Comment calculer le montant de votre inscription  
pour l’année universitaire 2011/2012 

 
 

> SI C’EST VOTRE SEULE INSCRIPTION A L’UNIVERSITE BORDEAUX SEGALEN  
POUR 2011/2012 LE DROIT UNIVERSITAIRE DE SCOLARITE EST DE ............................184.62 € 
 

> DROIT REDUIT : A PARTIR DE LA DEUXIEME INSCRIPTIO N ......................................129.00 € 
 

 

 

EN FORMATION INITIALE
 

 

DROIT UNIVERSITAIRE DE SCOLARITE   --------------€ 
+ FRAIS DE FORMATION DU DIPLOME (propre à chaque diplôme, voir le guide) TARIF F.I .    + --------------€ 
si besoin, + MUTUELLE (pour info, mutuelles étudiantes : VITTAVI : 15 € ou LMDE : 16 €)          + --------------€ 

                                                                                                         COUT TOTAL     = -----------€  
 

MONTANT GLOBAL A REGLER EN UNE SEULE FOIS LORS DE L ’INSCRIPTION (dépôt du dossier) 
 

 

 

EN FORMATION CONTINUE 
 

SOIT  R.E.N.F. : Reprise d’Etudes Non Financées (à votre charge) 
SOIT  R.E.F. :     Reprise d’Etudes Financées (employeur ou organisme de financement) 
 

DROIT UNIVERSITAIRE DE SCOLARITE                                                                                           --------------€ 
si besoin + MUTUELLE (pour info, mutuelles étudiantes : VITTAVI : 15 € ou LMDE : 16 €)           + --------------€  

                                                                                                                            COUT TOTAL     = -----------€                                                                 

MONTANT A REGLER IMPERATIVEMENT LORS DE L’INSCRIPTI ON  (dépôt du dossier) 
 

Pour les frais de formation du diplôme, vous devez impérativement joindre la « fiche de renseignements à 
remplir par les adultes en reprise d’études » (page 15, à découper, du « guide d’inscription » ci-joint), 
dûment remplie et signée. Une Convention-Facture vous sera envoyée ultérieurement par le Service de la 
Formation Continue de l’Université, ou sera envoyée à votre organisme payeur. 
 

 

 

INFORMATIONS POUR LA SOUTENANCE DE MEMOIRE 
 

Un étudiant a la possibilité de soutenir son mémoire jusqu’au 31 décembre de son année d’inscription. 
 

Exemple  >vous êtes inscrit(e) en 2011/2012 il faut entendre 31 décembre 2012 
        
 

Au delà de ces dates, il devra obligatoirement s’acquitter des droits universitaires (droits de scolarité) suivant les 
tarifs en cours de l’année de soutenance. 
 

Soit pour l’année universitaire 2011/2012 : 
 

Coût du mémoire si une seule inscription        184.62 € 
 

Coût du mémoire si deuxième inscription         129.00 € 
 

Les chèques doivent être impérativement agrafés au dossier d’inscription et libellés à 
l’ordre de l’Agent Comptable de l’Université Bordeaux Segalen 


